
La lettre des Timouns 
2 à 3 fois par an, des nouvelles de là-bas en Haïti : 
des tranches de vie, des histoires, pour mieux comprendre 
ce que nous y entreprenons grâce à vous depuis 1995. 
 

  L'ÉDITO DU  
15 DÉCEMBRE 2024 
 

Décembre. Voilà venu le 
temps de faire le bilan d’une 
année particulièrement 
difficile. Sous l’emprise de 
groupes criminels qui 
contrôlent quasi entièrement 
la capitale et s’infiltrent dans 
les régions, Haïti vit un 
cauchemar sans fin…  
Impuissance des pouvoirs 
publics. Aide internationale 
trop timide comme vous le 
lirez au verso. 
 

Cette lettre est principalement 
centrée sur la « nouvelle » 
école Marie-Soleil, l’école 
rurale Demontreuil étant 
jusqu’à présent préservée… 
Chaque photo reçue de là-bas 
est un encouragement à 
continuer à se battre. 
 

Il nous faut garder l’espoir à 
l’aube des 30 ans de notre 
association (oui, oui…), 
pilotée par une petite équipe 
de bénévoles que vous 
pouvez toujours rejoindre. 
 

Restez-nous fidèles comme 
nous le sommes auprès des 
enfants auxquels nous 
voulons continuer à offrir un 
repas chaque jour d’école. 
 

Joyeuses fêtes de fin d’année 
à tous. 
 

Siège social :  
13 rue de l'Epinette 

59491 Villeneuve d’Ascq 
33 (0) 06 60 89 80 05 

 

Président de l'association :  
Francis Ghélardi,  

421, Chemin des Faysses  
84750 Viens 

timounhaiti.sud@orange.fr 
(06 11 81 28 25) 

 

contact@timounhaiti.org / 
www.timounhaiti.org  

don en ligne via HelloAsso 

Suivez-nous aussi sur 

 
 

UNE CAGNOTTE PRÉCIEUSE  
POUR LA « NOUVELLE »  
ÉCOLE MARIE-SOLEIL 
 

L’énergie déployée par les parents 
d’élèves et les équipes éducatives sur 
place a fait beaucoup pour que la 
rentrée se fasse le 7 octobre dernier : 
travaux de peinture, maçonnerie, 
premier équipements mobiliers… 
La cagnotte « Rééquipons l’école 
Marie-Soleil » lancée sur HelloAsso a 
quant à elle été précieuse pour finaliser 
les travaux et rééquiper l’école en 
mobilier et fournitures scolaires.  
Elle reste en ligne jusqu’au 31  
décembre et permettra, nous 
l’espérons, d’assurer les dernières  
dépenses utiles (ordinateur, 
réfrigérateur, matériel de cantine…). 
 
 
 

2024, L’ÉCOLE EN HAÏTI, 
C’EST AU JOUR LE JOUR… 
 

Dans un pays en quasi état de guerre, 
comme hélas dans bien d’autres 
endroits de la planète, chacun apprend 
à vivre au jour le jour…  
Le « miracle » de cette année, c’est 
bien d’avoir réussi à « sauver » l’école 
Marie-Soleil après que des individus 
se soient arrogés avec violence le droit 
de l’occuper en la pillant mi août et en 
changeant les serrures. Elle a été 
délocalisée dans un autre quartier de 
Port-au-Prince où un bâtiment a pu 
être loué et réaménagé. Plus de 200 
enfants la fréquentent, même si elle 
n’est pas ouverte tous les jours, en 
raison d’épisodes réguliers de violence 
rendant dangereux tout déplacement. 

RÉDUCTIONS D’IMPÔT : BIENTÔT LES REÇUS FISCAUX 
 

Dernier mois de l’année, décembre est un mois décisif car il représente une 
part importante des dons faits à notre association. Timoun d’Haïti est une 
association d’intérêt général et, à ce titre, vos dons ouvrent droit à une 
réduction d’impôt. Celle-ci est de 66 % du montant des dons et elle s'applique 
dans la limite de 20 % du revenu imposable. Les reçus fiscaux sont adressés, 
par mail ou courrier, au cours du trimestre suivant l’année du (ou des) 
don(s)… et donc avant fin mars 2025 pour les dons effectués dans l’année 
2024. Au cas où vous constatez une anomalie, n’hésitez pas à nous contacter. 
 

Pour accéder directement à la cagnotte en ligne  
via votre smartphone, scannez ce QR code 



   
 

C'est quoi  
Timoun d'Haïti ? 

❃  Une association loi 1901 
créée en 1995 alors que la 
misère sévissait déjà en Haïti, 
bien avant le séisme du 12 
janvier 2010 qui a fait plus de 
230 000 morts, 300 000 
blessés et 1,2 million de sans-
abri. 

❃  29 ans de présence en 
Haïti et deux écoles suivies : 
> « Marie-Soleil » à Port-au-
Prince (quartier Turgeau 
depuis oct. 2024) : 240 
inscrits. 
> « Demontreuil » : école 
rurale construite près de 
Jacmel dans le sud-ouest 
d'Haïti : classes maternelles  
+ cycle fondamental (6 
classes équivalent primaire  
+ 3 classes de collège), 185 
inscrits en 2024. 

Pourquoi on a besoin 
de vous ? 

❃ Parce que deux écoles 
comptent sur nous dans un 
pays qui peine à se relever, 
soit plus de 400 élèves. 

❃ Parce qu'avec un peu 
d'argent, on fait beaucoup 
là-bas. 
Pour que les enfants suivent 
leur scolarité dans de bonnes 
conditions, 150 € c'est : 
✔ Un an de cantine pour  
un enfant, soit 100 €. 
✔ Un kit scolaire pour 
l'année, soit 30 €. 
✔ L’uniforme scolaire,  
soit 20 €. 

Les dons à Timoun d'Haïti, 
association reconnue d'intérêt 
général, donnent droit à une 
réduction d'impôt dans les 
limites prévues par la loi  
(sur 100 € de don, 66 € sont 
déductibles de votre impôt sur 
le revenu). 

Dans une volonté de diminuer nos frais d'envoi (et aussi parce que  
c'est mieux pour l'environnement !), nous préférons adresser cette lettre 
d'informations via e-mail. Si cela vous est possible, merci de transmettre 

votre adresse mail : contact@timounhaiti.org ou timounhaiti.sud@orange.fr 
 

  

RETOUR SUR UNE ANNÉE BOUSCULÉE EN HAÏTI 
 

Le quotidien devenu chaotique pour les Haïtiens a été le sujet central de notre 
Assemblée Générale qui s’est tenue le 26 octobre dernier à Villeneuve 
d’Ascq. Port-au-Prince est toujours sous l'emprise des gangs armés qui 
s’infiltrent désormais dans d’autres régions. Selon un rapport de 
l'Organisation Internationale pour les Migrations (OIM), plus de 700 000 
personnes, dont plus de la moitié sont des enfants, ont fui leur domicile pour 
se réfugier ailleurs dans le pays. Aujourd’hui, la violence qui blesse et a coûté 
des milliers de vies contrarie les échanges économiques. Il est de plus en plus 
difficile de se procurer du carburant, de s’alimenter, et l'inflation est 
galopante. Les enfants, de plus en plus nombreux à être recrutés par les gangs, 
paient un très lourd tribut.   
Malgré la situation toujours tendue et le maintien de la recommandation 
des autorités françaises de ne pas se déplacer dans le pays, un contact 
quasi hebdomadaire a été maintenu avec Yolette, notre correspondante 
sur place. Quant à la situation politique, la présidence reste vacante et la mise 
en œuvre d’une force internationale est laborieuse. Les gangs tiennent 
toujours en échec le premier contingent de policiers kenyans envoyé par les 
Nations unies pour soutenir la police haïtienne dans sa lutte contre les bandes 
criminelles. Le manque de moyens humains, financiers et matériels, 
pénalisent considérablement son efficacité et ses résultats. Cette mission a été 
prolongée d'une année et un contingent supplémentaire de soldats/policiers 
devrait arriver en Haïti début 2025. Attendons de voir... 
 

CONTINUER À AGIR EN LAISSANT 
PLACE À L’ESPÉRANCE… 

 
2024 a été ponctuée d’événements solidaires, 
dont les plus récents organisés récemment 
dans le cadre de Festisol, Festival des 
Solidarités, ont rencontré un bel accueil… 

Concerts, paëllas, conférences, vente de 
plants de tomates… ces manifestations ont 
toujours pour but de faire connaître notre 
association, la situation en Haïti, nos 
différentes actions sur place et bien sûr dans 
la mesure du possible collecter des dons pour 
financer la cantine d’environ 400 enfants 
dans les deux écoles.  

Différentes associations continuent de nous 
apporter un soutien financier, d’autres nous 
ont rejoints (Marcq Tiers Monde, Rotary 
Club de Mouvaux-Pays de Ferrain...  
Qu’ils en soient remerciés ainsi que tous nos 
donateurs d’hier et d’aujourd’hui. 

En attendant qu’Haïti retrouve la paix… 

Journaliste et conférencier, Clarence Renois a publié le 26 novembre 
2024 une « Lettre à un ami de la diaspora » dans Le National, journal 
quotidien de langue française en Haïti. A écouter via ce QR code pour 
se rendre compte du sentiment que partagent de nombreux Haïtiens. 

Un généreux concert offert par le groupe 
Luke & The Folks, le 16 novembre. 


